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Réunion tenue en visio-conférence, à 14 h 15 

 

Président : M. CALOUX Philippe,  

Membres : MM. SAINT CRICQ Cyril, RENAUD Fabrice, CHAMPEAUD Christophe  

Excusé : M. LALEU Bernard 

 

Propos liminaires 

 

En raison de la crise sanitaire de COVID-19 et des restrictions inhérentes à l’état d’urgence sanitaire, lequel a été 

prolongé jusqu’au 21 février 2021 par la loi du 14 novembre 2020 (Loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant 

la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire), la Ligue de 

Football Nouvelle-Aquitaine a été contrainte d’organiser son Assemblée Générale Elective sous forme de consultation 

écrite (date butoir pour les élections des Comités de Direction de Ligue fixée au 31 janvier 2021 par la Fédération 

Française de Football, en raison des délais imposés et du calendrier des élections fédérales prévues le 13 mars 2021). 

 

Le recours à ce procédé a été mis en œuvre conformément à l’ordonnance du 25 mars 2020 (Ordonnance n° 2020-

321 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes 

dirigeants des personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l'épidémie 

de Covid-19) et à son décret d’application du 10 avril 2020 (Décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 portant adaptation 

des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités 

dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l'épidémie de Covid-19). 

 

Ce mode de consultation avait été précédemment validé à la fois par la Commission Régionale de Surveillance des 

Opérations électorales (réunion du 3 novembre 2020), ainsi que par le Comité de Direction de la LFNA (réunion du 

29 octobre 2020). 

 

Les membres de la Commission ont pris connaissance du procès-verbal de constat de l’huissier, Me Stéphanie 

SCHAMBOURG, relatif aux résultats des votes de l’élection du Comité de direction de la LFNA. 

Ce procès-verbal est annexé. 

 

L’Assemblée Générale Elective du Comité de direction de la LFNA s’est tenue de manière dématérialisée du vendredi 

20 novembre 2020 à midi au samedi 21 novembre 2020 à midi. 

 

Il en ressort les résultats suivants : 

PARTICIPATION = 1 178 clubs sur 1 316 clubs, soit 89.51 % représentant 6 169 voix sur 6 483, soit 95,16 % 

Liste de M. ENNJIMI : 3 587 voix, soit 61.60 % -  Liste de M. COMBARET : 2 236 voix, soit 38,40 % 

(% des suffrages exprimés) 

Abstentions : 346 voix 

Composition du Comité de Direction élu :  

M. ENNJIMI Saïd, Président  

M. BROUSTE Gérard, Président Délégué  
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M. WAILLIEZ David, représentant des arbitres  

M. GAUTIER Jean-Luc, représentant des éducateurs  

Mme HEBRE Valérie, Licenciée féminine 

M. FILHASTRE Hervé, médecin  

M. LAPORTE FRAY Bernard, représentant du football professionnel 

M. ROSSIGNOL Patrick, représentant du football diversifié  

Mme BERNARD Emilie, membre  

M. AUGEY Claude, membre  

M. MIREBEAU Pascal, membre  

M. RASSIS Jean-Marc, membre  

Mme RADJAI Isabelle, membre  

M. DARROMAN Jean-Jacques, membre  

Mme FORT Marylin, membre  

M. BOUDET Alexandre, membre  

M. RAME Ulrich, membre  

M. DANTAN Jacques, membre  

Mme GUILLORIT AYRAULT Marie-Ange, membre 

Mme BAPTISTA Maria, membre. 

 
 
 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Tribunal Judiciaire dans un délai de cinq ans à compter de sa 

notification. 

La recevabilité de ce recours est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs 

du CNOSF dans un délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 du Code du sport. 

 

 

Fin de réunion à 15 h 15 

 

 

 

Philippe CALOUX   Cyril ST CRICQ   Fabrice RENAUD Christophe CHAMPEAUD 

 

 




























